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DEMANDE DE COUVERTURE 

 

CEREMONIE DE PRESTATION DE SERMENT 

ET DE PRISE DE SERVICE OFFICIELLE DE NOUVEAUX  

VOLONTAIRES AMERICAINS 

 

Vendredi 16 octobre 2009 à 10h00 

A la Résidence de l’Ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique au Sénégal  

 

Le Corps de la Paix Américain invite la presse à la cérémonie officielle de prestation de 

serment des nouveaux américains le Vendredi 16 octobre 2009 à 10:00, à la Résidence de 

l’Ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique située  en face de l’Hotel des Almadies.   

 

Les nouveaux volontaires américains, au nombre de 52, viennent de terminer leur stage 

linguistique, technique et culturel de neuf semaines au Sénégal. Ils prêteront serment en 

présence du Secrétaire Général de la Présidence de la République, M. Abdoulaye Baldé et du 

l’Ambassadeur des Etats-Unis d’Amérique au Sénégal, Mme. Marcia Bernicat.  

 

Parmi ces 52 nouveaux volontaires, 19 vont intervenir dans le programme des micro- et petites 

entreprises, 10 dans l’Agroforesterie et 23 dans l’Agriculture.   

 

Le Corps de la Paix est une agence du gouvernement américain qui œuvre pour la promotion de 

la paix à travers le monde, en partageant l'une des plus grandes ressources de l'Amérique, à 

savoir les volontaires. Ses objectifs sont : 

 

 aider les populations des pays intéressés à satisfaire leurs besoins en ressources 

humaines qualifiées ; 

 

 aider à promouvoir une meilleure compréhension du peuple américain par les 

populations assistées ; et 

 

 aider à la promotion d'une meilleure compréhension des autres peuples par le peuple 

américain. 

 

 

Le Sénégal compte environ 160 volontaires du Corps de la Paix qui interviennent dans 

l’Education pour la Santé et Environnementale, le Développement des Petites et Micro 

Entreprises, l’Agriculture, partout dans le pays, de Saint-Louis à Saraya, de Fongolimbi à 

Foundiougne, de Kanel à Kolda. Le choix des domaines d’intervention se fait sur la base des 

besoins exprimés par le gouvernement du Sénégal et les affectations dans les villages et villes 

se font de concert avec les autorités Sénégalaises.  

 

Depuis l'appel du Président John F. Kennedy en 1961, plus de 182.000 volontaires du Corps de 

la Paix ont servi dans 138 pays.  Le Sénégal en a reçu près de 3.000 jusqu’à nos jours. On note 

environ 58% de femmes dans les rangs des volontaires et une moyenne d’âge de 28 ans. Ils 

continuent à apporter leur soutien aux personnes désirant « bâtir une meilleure vie pour elles-

mêmes, leurs enfants et leurs communautés », comme le souhaitait le Président Kennedy.  
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